
2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractantd'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaireeffectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsiétabli ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances à titre dedroits d'auteur et autres rémunérations similaires concernant la production ou lareproduction d'une oeuvre culturelle, dramatique ou musicale ou d'une autreouvre artistique (à l'exclusion des redevances concernant les filmscinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films ou bandesmagnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision)provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contractantqui est assujetti à l'impôt à l'égard de ces redevances, ne sont imposables quedans cet autre État.

4. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne lesrémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usaged'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce,d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secretsou de tout autre bien incorporel, ou pour l'usage ou la concession de l'usaged'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour desinformations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toutenature relatives à des films cinématographiques et des oeuvres enregistrées surfilms, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à latélévision.

5. Sans préjudice de savoir si ces paiements peuvent être considéréscomme des redevances en vertu du présent article en l'absence du présentparagraphe, le terme « redevances », employé dans le présent article, comprendles rémunérations de toute nature payées soit pour la réception d'imagesvisuelles ou de sons, ou des deux, transmis au public par satellite ou par câble,fibre optique ou une technologie similaire, ou le droit de les recevoir, soit pourl'usage, ou la concession de l'usage, dans le cadre de la télédiffusion ou de laradiodiffusion, d'images visuelles ou de sons, ou des deux, transmis par satelliteou par câble, fibre optique ou une technologie similaire.

6. Le terme « redevances » désigne également les gains provenant del'aliénation des droits ou biens visés aux paragraphes 4 et 5 qui dépendent de laproductivité ou de l'usage de ces droits ou biens.


